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Introduction 

La loi fédérale du 18 mars 2011 sur les professions de la psychologie (loi sur les professions de la 
psychologie ; LPsy) contient les dispositions légales fondamentales relatives à l'accréditation des 
filières de formation postgrade1. La mise en œuvre de ces dispositions relève de la compétence du 
Département fédéral de l'intérieur (DFI) et de l'Office fédéral de la santé publique (OFSP) en tant 
qu'office responsable. L'idée centrale qui sous-tend ces articles est de veiller à ce que les formations 
continues soient de qualité, afin de protéger et d'assurer la santé publique et de permettre à des 
professionnel-le-s bien qualifié-e-s et compétent-e-s d'en sortir. Les filières de formation continue qui 
remplissent les exigences de la LPsy sont accréditées. L'organisation responsable obtient le droit de 
délivrer des titres postgrades fédéraux. 

En outre, l'accréditation est avant tout un instrument qui offre aux responsables la possibilité d'ana-
lyser elles-mêmes et eux-mêmes leur filière de formation postgrade (autoévaluation) et de profiter 
des appréciations et des suggestions d'expert-e-s externes (évaluation externe). La procédure d'ac-
créditation contribue ainsi à lancer un processus continu d'assurance et de développement de la 
qualité respectivement d'établir une culture de la qualité. 

L'objectif de l'accréditation est de déterminer si les filières de formation continue sont conformes aux 
exigences légales. Cela signifie, en premier lieu, qu’il faille examiner les offres de formation corres-
pondantes, afin de définir si elles sont conçues de manière à permettre aux personnes en formation 
d'atteindre les objectifs de formation postgraduée2 fixés par la loi et si le cursus de formation post-
graduée est approprié, du point de vue du contenu, de la structure et de la procédure, pour qualifier 
les diplômé-e-s en tant que psychothérapeutes compétent-e-s sur le plan professionnel et relationnel 
et pour leur permettre d'exercer leur profession sous leur propre responsabilité. 

La LPsy pose certaines exigences aux filières de formation postgrade des professions de la psycho-
logie, qui sont vérifiées dans le cadre de la procédure d'accréditation. Ces exigences sont consi-
gnées dans la loi sous forme de critères d'accréditation3. L'un de ces critères se réfère aux objectifs 
de la formation continue et aux compétences visées par les futur-e-s professionnel-le-s4. Pour vérifier 
si ces objectifs peuvent être atteints, le DFI/OFSP a formulé des standards de qualité5 qui traitent 
des domaines suivants : programme et conditions cadre de la formation postgraduée, contenus de 
la formation postgraduée, personnes à former, formateurs et formatrices, assurance et développe-
ment de la qualité. 

Les critères d'accréditation et les standards de qualité servent de base à l'auto-analyse de la filière 
de formation continue (autoévaluation) et sont contrôlés par les expert-e-s externes (évaluation ex-
terne). Les standards sont évalués individuellement sur la base d'une échelle à trois niveaux : atteint, 
partiellement atteint et non atteint. Les critères d'accréditation, dont l'évaluation découle des stan-
dards de qualité, sont remplis ou non. Si un critère d'accréditation n'est pas rempli, la filière de for-
mation postgraduée ne peut pas être accréditée. 

  

 
1 Articles 11 et suivants, articles 34 et 35, article 49 LPsy 
2 Article 5 LPsy 
3 Article 13 LPsy 
4 Article 13, alinéa 1, lettre b LPsy 
5 Ordonnance du DFI sur la portée et l'accréditation des filières de formation postgrade des professions de la psychologie 
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1 Procédure 

L’organisation responsable, soit l’Office médico-pédagogique de Genève (OMP), dépose le 10 
mars 2023 une demande d’accréditation ainsi que son rapport d’autoévaluation auprès de l’Office 
fédéral de la santé publique (OFSP), Département fédéral de l’intérieur (DFI).  

L’Office médico-pédagogique de Genève aspire à l’accréditation de sa filière de formation post-
grade, afin de décerner des titres fédéraux postgrades en psychothérapie. L’OFSP examine for-
mellement la demande d’accréditation ainsi que le rapport d’autoévaluation et constate que ceux-
ci correspondent aux exigences formelles. Le 30 mars 2023, l’OFSP informe l’Office médico-
pédagogique de Genève que la demande d’accréditation est transmise à l’Agence suisse d’ac-
créditation et d’assurance qualité (AAQ), afin d’entamer la phase d’évaluation externe.  

La séance d’ouverture de l’évaluation externe de la formation postgrade en psychothérapie 
psychanalytique d’enfants et d’adolescents se tient le 26 juin 2023. Lors de cette séance, l’AAQ 
présente une présélection d’expert-e-s potentiel-le-s (aussi appelée « longue liste ») et détermine 
la date de la visite sur place.  

 

3.1 Commission d’expert-e-s 

La Commission d’expert-e-s est constituée sur la base d’une liste contenant dix-neuf noms. Cette 
longue liste, ainsi que le profil des expert-e-s, est discutée avec l’Office médico-pédagogique de 
Genève, qui l’approuve. L’AAQ détermine la composition de la Commission d’expert-e-s et la 
communique par écrit à l’Office médico-pédagogique de Genève le 12 juillet 2023.  
 
La commission d’expert-e-s est constituée des personnes suivantes (ordre alphabétique) : 

– Fabienne Dietrich Alber, Neuropsychologue FSP (spécialiste des enfants et des adoles-
cent-e-s), Universitäts-Kinderspital Zürich et Praxis Kunterbunt à Baar, Présidente de la 
Commission d’expert-e-s 

– Catherine Krähenbühl-Valentini, Psychologue psychothérapeute FSP-EFPP-ARPAG, La 
Sarraz, Experte 

– Prof. Thomas Rabeyron, Professeur de psychologie clinique et clinicien, psychologue 
clinicien, Université Lyon 2, Expert 

 

3.2 Calendrier 

10.03.2023  Demande d’accréditation et dépôt du rapport d’autoévaluation 
30.03.2023  Examen formel par l’OFSP 
26.06.2023  Séance d’ouverture de la procédure d’accréditation  
12.07.2023  Composition de la Commission d’expert-e-s  
16.10.2023  Visite sur place  
20.11.2023  1ère version du rapport d’évaluation externe 
18.12.2023  Prise de position de l’OMP 
17.01.2024  Version définitive du rapport d’évaluation externe 
29.01.2024  Dépôt du dossier d’accréditation à l’OFSP/DFI 
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3.3 Rapport d’autoévaluation 

La Directrice de l’Office médico-pédagogique se charge du processus d’évaluation interne et de 
la rédaction du rapport d’autoévaluation, avec le soutien de son assistante. Différentes instances 
sont consultées et invitées à valider le rapport d’autoévaluation : la Commission de formation de 
la filière de formation postgrade en psychothérapie psychanalytique d’enfants et d’adolescents, 
le Comité de direction de la Direction médico-psychologique de l’OMP, ainsi que la Direction 
générale de l’Office. Le rapport final livré aux expert-e-s est conforme aux exigences de forme et 
de contenu formulées par l’OFSP. Il est complété par des annexes. 

Les membres de la Commission d’expert-e-s demandent trois types de documents supplémen-
taires à l’Office médico-pédagogique de Genève, estimant que les annexes fournies sont globa-
lement pertinentes pour permettre l’évaluation externe de la formation postgrade en psychothé-
rapie psychanalytique d’enfants et d’adolescents : 

- le détail de la composition de la Commission de recours, 
- un exemplaire de la dernière évaluation de la formation, soumise aux étudiant-e-s et aux 

formateur-rice-s, ainsi que les résultats obtenus, 
- trois mémoires rédigés par les étudiant-e-s. 

 

3.4 Visite sur place 

La visite sur place se tient le 26 septembre 2023, en ligne, puis le 16 octobre 2023, dans les 
locaux de l’Office médico-pédagogique de Genève. Durant ces trois demi-journées, la Commis-
sion d’expert-e-s mène des entretiens avec toutes les parties prenantes de la filière, tient des 
réunions internes et fournit un compte-rendu oral aux responsables de la filière et de l’organisa-
tion responsable. Un consensus est trouvé au sein de la Commission d’expert-e-s pour la rédac-
tion du rapport d’évaluation externe et pour la requête d’accréditation. 

Les discussions se déroulent dans un esprit d’ouverture et une atmosphère constructive, qui per-
mettent à la Commission d’expert-e-s de se faire une opinion globale et approfondie de la filière 
de formation postgrade en psychothérapie psychanalytique d’enfants et d’adolescents, et de 
l’analyser à la lumière des standards de qualité et des critères d’accréditation (voir le chapitre 3 
du présent rapport).  

D’un point de vue organisationnel, la visite sur place est parfaitement coordonnée par l’Office 
médico-pédagogique de Genève. 
 

2 Formation postgrade en psychothérapie psychanalytique d’enfants et d’adolescents  

La filière de formation postgrade en psychothérapie psychanalytique d’enfants et d’adolescents 
est proposée par l’Office médico-pédagogique de Genève et s’adresse aux médecins et aux psy-
chologues de l’OMP, ainsi qu’aux psychologues du Service de psychiatrie de l’enfant et de l’ado-
lescent (SPEA) des Hôpitaux Universitaires de Genève et de la Fondation Pôle Autisme (FPA). 
Elle est validée depuis les années quatre-vingt pour l’obtention du titre de psychothérapeute par 
la FSP, est reconnue au niveau fédéral depuis 2013 et accréditée par le Département fédéral de 
l’intérieur depuis 2017. Depuis lors, elle accueille chaque année une dizaine de psychologues de 
l’OMP, du SPEA et de la FPA, auxquel-le-s s’ajoutent presque autant de médecins qui visitent 
ses cours théoriques. En 2022-2023, elle est fréquentée par cinquante-neuf psychologues. 
Trente-cinq formateur-rice-s et trente-trois superviseur-se-s interviennent en son sein. 

Le but de la formation postgrade en psychothérapie psychanalytique d’enfants et d’adolescents 
est de doter les diplômé-e-s de compétences professionnelles et relationnelles adéquates, afin 
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de leur permettre d’exercer sous leur propre responsabilité. En ce sens, la formation offre d’éva-
luer les besoins psychiques des enfants et des adolescent-e-s et de dispenser un traitement 
adapté et respectueux des règles médico-légales, assécurologiques, administratives et éthiques. 
Elle s’intéresse aux mécanismes et aux manifestations de l’inconscient, qu’elle interroge tant 
dans l’élaboration des savoirs que dans la pratique clinique ou l’expérience personnelle. La filière 
ouvre aussi la voix à d’autres formations, proposées par exemple par la European Federation for 
Psychoanalytic Psychotherapy (EFPP) ou par la Société Suisse de Psychanalyse (SSPsa). 
 

3 L'évaluation externe par la commission d'expert-e-s (rapport des expert-e-s) 

3.1 Examen des standards de qualité 

Domaine 1 : Programme et conditions cadre de la formation postgrade 

Standard 1.1 Programme d’études 

1.1.1 Le but, les principes de base et les axes principaux ainsi que la structure de la filière de  
formation postgrade sont formulés dans un programme d’études. 
 
Conformément à la mission de l’Office médico-pédagogique, le but de la formation postgrade est 
de former les psychologues à la psychothérapie psychanalytique d’enfants et d’adolescent-e-s, 
principalement en âge d’être scolarisé-e-s et présentant des troubles psychiques. La filière insiste 
sur l’importance accordée à l’acquisition de compétences à la fois relationnelles et techniques ; 
il lui importe de doter ses futur-e-s diplômé-e-s de vastes connaissances en psychologie et en 
psychopathologie de l’enfant, mais aussi de leur signaler les limites des traitements auxquels 
elles et ils sont formé-e-s, afin d’en faire des praticien-ne-s prudent-e-s et compétent-e-s. En ce 
sens, la formation ouvre ses étudiant-e-s à la richesse que peuvent apporter les collaborations 
interdisciplinaires. La Commission d’expert-e-s observe que la structure de la formation, tout 
comme ses axes et ses principes sont articulés clairement dans son programme d’études. Celui-
ci est d’ailleurs publié et accessible aux étudiant-e-s via l’intranet de l’OMP, et détaille le cursus 
couvert par les quatre années de formation, tant au niveau théorique que théorico-clinique. Les 
expert-e-s estiment que les trois axes – théorique, clinique et thématique – sont bien représentés 
et que la segmentation entre l’enseignement théorique, la pratique clinique et son accompagne-
ment, l’activité psychothérapeutique individuelle et sa supervision, est claire et équilibrée. La 
structure de la formation paraît ainsi tout à fait cohérente. La Commission apprécie d’ailleurs 
l’ouverture dont la filière fait preuve, en intégrant dans sa formation les évolutions sociétales ac-
tuelles et en collaborant avec d’autres branches de la psychologie. Les expert-e-s tiennent éga-
lement à souligner que la présence conjointe de psychologues et de médecins en formation, au 
sein d’une même volée, engendre des échanges positifs entre les corps de métiers. 

Le standard est atteint. 

 
1.1.2 La formation postgrade est composée des éléments théoriques et pratiques suivants, 
dans l'étendue suivante6 : 
 

Connaissances et savoir-faire :  
500 unités7 au minimum ; 

 

 
6 Les quantités minimums d'unités exigées sont suivies dans leur intégralité par les étudiants. Le taux d'absence toléré 
n'entrave pas ces quantités minimums. 
7 1 unité correspond à 45 minutes au minimum. 
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La filière délivre plus de 700 unités de formation, exigeant une participation minimale à 80% 
d’entre elles, ce qui représente un nombre d’unités supérieur aux cinq cents exigées par la 
LPsy. Elle estime que la préparation aux cours et aux séminaires, la participation à des 
journées de formation annexes ou encore la participation aux synthèses théorico-cliniques 
hebdomadaires exigent des étudiant-e-s une charge supplémentaire de travail de 900 unités 
environ, répartie sur quatre ans. Les expert-e-s notent que la formation théorique proposée 
couvre un vaste champ et apparaît en effet en adéquation avec les exigences et les spécifi-
cités de la discipline.  

 
Formation pratique8 : 

1. pratique clinique : deux ans à 100 % au minimum, dans une institution psychosociale, 
dont un an au moins dans une institution ambulatoire ou stationnaire de soins psy-
chothérapeutiques-psychiatriques9, 

 
Depuis janvier 2023, la pratique clinique s’effectue dans une organisation de psycho-
logues-psychothérapeutes. L’OMP est reconnue comme une institution ambulatoire de 
soins psychothérapeutiques-psychiatriques de catégorie de formation ISFM A, permet-
tant ainsi de dispenser une pratique clinique sur une durée de deux à quatre ans. Durant 
les deux premières années de formation, l’étudiant-e est en général engagé-e à temps 
plein à l’OMP ou dans ses institutions partenaires. La Commission d’expert-e-s note que 
les critères sont ainsi respectés et que le partenariat avec d’autres institutions permet 
d’éviter un taux d’embauche trop bas, qui nuirait à la formation des étudiant-e-s.  
 
2. activité psychothérapeutique individuelle : 500 unités au minimum ; au moins 10 cas 

traités, supervisés, évalués et documentés, 
 
Sur quatre ans, 3600 heures (4800 unités) d’activité clinique en présence d’un-e  
patient-e sont attendues d’un-e psychologue employé-e à plein temps, dont dix à vingt 
cas de psychothérapies documentés, contrôlés par le psychologue cadre de l’organisa-
tion et supervisés. La formation exige que l’étudiant-e présente dix cas de psychothérapie 
avec des cadres différents, dont au moins deux enfants et deux adolescent-e-s, pour que 
le cursus soit validé. Le Commission d’expert-e-s relève qu’avec de telles exigences, les 
psychologues en formation totalisent en quatre ans le nombre d’unités et de cas exigé. 
 
3. supervision : 150 unités au minimum, dont 50 au moins en séances individuelles, 
 
Deux supervisions sont menées en parallèle tout au long du cursus, soit deux supervi-
sions externes au lieu de pratique clinique, hebdomadaires, ce qui représente 200 unités 
de supervision individuelle. Sur ces 200 unités, 50 unités de supervision peuvent être 
effectuées en groupe de trois personnes. Selon l’observation des expert-e-s, le point 3 
est respecté. 
 
4. expérience thérapeutique personnelle : 100 unités au minimum, dont 50 au moins en 

séances individuelles, 
 
La formation exige de ses psychologues qu’elles et ils puissent justifier de 200 unités de 
psychothérapie personnelle au minimum, effectuée principalement dans un setting indi-
viduel en cohérence avec le modèle étudié. Les expert-e-s notent que les exigences sont 
atteintes pour ce quatrième point. 

 
8 Les éléments pratiques se déroulent dans le cadre de la formation postgrade. 
9  En cas de travail à temps partiel la durée est prolongée en conséquence. 
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5. unités supplémentaires de supervision ou d’expérience thérapeutique personnelle : 

50 unités supplémentaires au minimum de supervision ou d’expérience thérapeu-
tique personnelle, en fonction de l’orientation de la filière de formation postgrade. 

 
La Commission d’expert-e-s observe que les exigences de la formation permettent au 
point 5 d’être largement rempli par l’expérience thérapeutique personnelle et par la su-
pervision requise. De surcroît, elle note que la filière encourage ses étudiant-e-s à réaliser 
des unités supplémentaires de supervision et d’expérience thérapeutique personnelle, ce 
qu’elle juge favorablement. 

 
Les expert-e-s soulignent que la valorisation du lien entre la pratique et la théorie apporte une 
grande plus-value à la formation proposée. Elles et il ajoutent toutefois que la charge de travail 
demandée au corps estudiantin est importante. Bien que le programme et sa répartition semblent 
adéquats aux objectifs fixés, et même si les unités de formation peuvent être prises sur le temps 
de travail durant les deux premières années, les expert-e-s recommandent à la filière de veiller à 
ne pas surcharger ses étudiant-e-s. 

Recommandation n°1 : La filière pourrait veiller plus encore à ne pas surcharger ses psycho-
logues en formation. 
 
 
1.1.3 Tous les éléments de la formation postgrade, leurs contenus et leur étendue ainsi que 
les formes d’enseignement et d’apprentissage sont décrits de manière différenciée dans le pro-
gramme d’études10. 
 
Qu’il s’agisse du programme de la formation théorique ou des règles de la pratique clinique exi-
gée, les informations fournies par la filière sont substantielles, claires et différenciées. Elles figu-
rent dans le programme d’études, dont les différentes versions (abrégée ou complète) s’adres-
sent à des publics ciblés. Le règlement d’étude détaille quant à lui des attentes relatives aux 
divers axes de la formation. Les expert-e-s remarquent également que les documents accompa-
gnant la pratique, comme l’attestation de pratique clinique, par exemple, ou encore la charte 
devant être signée par les institutions partenaires, permettent à la filière de s’assurer du bon suivi 
et de la qualité de la formation pratique de ses étudiant-e-s. Elles et il notent également que la 
filière accompagne les psychologues, en proposant différents documents à leur attention. Les 
expert-e-s soulignent notamment la mise à disposition de deux guides ; le premier détaille le 
fonctionnement des supervisions, le second les critères nécessaires à l’organisation de la psy-
chothérapie personnelle.  
 

Le standard est atteint. 

 
10 Un programme d’études complet contenant la description des contenus de tous les éléments théoriques et pratiques 
de la formation postgrade est fourni. 

Le standard est atteint. 
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Standard 1.2 Conditions cadre de la formation 

1.2.1 Les conditions cadre de la formation postgrade, en particulier les conditions d’admis-
sion11, la durée12, les coûts, le règlement d’évaluation et d’examen et les possibilités de recours13 
sont réglées, publiées et conformes aux exigences légales. 
 
Les conditions cadre de la formation postgrade en psychothérapie psychanalytique d’enfants et 
d’adolescents sont accessibles en ligne sur le site internet de l’État de Genève. Les expert-e-s 
observent que toutes les informations légalement exigées sont publiées sur l’intranet de l’OMP. 
Une partie d’entre elles sont également directement accessibles via la page web14 de l’État de 
Genève dédiée à la formation. De fait, les conditions d’admission, la durée de la formation ou les 
coûts de celle-ci y figurent. Les modalités d’examen sont détaillées dans des documents distincts, 
en fonction des différentes évaluations – et notamment en ce qui concerne le mémoire de fin 
d’études. Ces documents sont transmis aux étudiant-e-s en temps et en heure. Les possibilités 
de recours sont quant à elles publiées dans le programme de la formation ainsi que dans son 
règlement. Les caractéristiques spécifiques de la Commission de recours sont accessibles à  
tou-te-s les participant-e-s à la formation via l’intranet de l’OMP. Son fonctionnement et sa com-
position sont décrits dans son règlement, intitulé « Formation à la psychothérapie psychanaly-
tique de l’enfant et de l’adolescent. Commission de recours. Descriptif de processus » (ci-après : 
règlement).  

Lors de la lecture de ce document, les expert-e-s remarquent que les exigences d’indépendance 
et d’impartialité imposées par la LPsy (art. 13, al. 1, let. g) pourraient être mieux remplies. En 
effet, selon le règlement de la Commission de recours (art. 2, al. 2), celle-ci est notamment com-
posée de diplômé-e-s de la formation postgraduée et implique potentiellement, à différents ni-
veaux, la Direction de la filière de la formation postgrade. De fait, l’art. 4, al. 2 du règlement 
indique que « Les membres [de la Commission de recours] sont désignés par la Direction médico-
psychologique de l’OMP. » Or, une des responsables de la filière de formation postgrade occupe 
le poste de Directrice médico-psychologique de l’OMP. Selon le règlement, il lui revient donc de 
nommer les membres de la Commission de recours. De plus, selon l’art. 11, al. 1 du règlement, 
les demandes de recours sont adressées à la Commission par l’intermédiaire de la Direction 
médico-psychologique de l’OMP. Enfin, selon l’art. 12, al. 2, une sous-commission de trois 
membres est formée pour régler chaque recours. Un-e des trois membres ainsi désigné-e l’est 
par la Direction médico-psychologique. Bien qu’ils ne représentent pas de manquement grave 
aux yeux des expert-e-s, ces trois éléments, ainsi que la présence de diplômé-e-s de la filière 
dans la Commission de recours, pourraient être modifiés, afin que les critères d’indépendance et 
d’impartialité requis par la loi soient mieux remplis. Les expert-e-s demandent donc à la filière de 
formation postgrade d’effectuer les changements nécessaires, afin qu’il ne soit plus possible de 
douter de l’impartialité et de l’indépendance de la Commission de recours.  

 
Charge n°1 : La filière de formation postgrade renforce l’impartialité et l’indépendance de la Com-
mission de recours, afin de mieux satisfaire aux exigences de la LPsy (art. 13, al. 1, let. g). 
 

 
11  Les titulaires d'un diplôme en psychologie reconnu conformément à la LPsy peuvent suivre une filière de formation 
postgrade accréditée (cf. art. 7, al. 1 LPsy). 
12 La formation postgrade dure au moins deux ans et au plus six ans (cf. art. 6, al. 1 LPsy). 
13 L'organisation responsable dispose d'une instance indépendante et impartiale chargée de statuer, selon une procédure 
équitable, sur les recours des personnes en formation (art. 13, al. 1, let. g LPsy). 
14 https://www.ge.ch/formations-postgraduees-psychiatrie-psychotherapie-enfant-adolescent/specialisation-fmh-psychia-
trie-psychotherapie-enfants-adolescents  

Le standard est partiellement atteint. 
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1.2.2 Les responsabilités et compétences des diverses instances de la formation postgrade 
ainsi que les différents rôles et compétences des enseignants, des superviseurs et des psycho-
thérapeutes formateurs sont définis et connus des étudiants. 

Deux personnes sont actuellement responsables de la formation – la responsable de la formation 
des psychologues de l’OMP (soit la Directrice médico-psychologique) et le médecin cadre de 
l’Office. Elle et il se réunissent régulièrement pour faire le point sur les différents aspects de la 
filière. La responsable de la formation est chargée de l’admission des candidat-e-s, de la valida-
tion des équivalences, de l’organisation des séances formelles d’information. C’est également 
elle qui met à disposition les documents relatifs à la formation et s’assure de leur suivi et de leur 
publication. Elle organise les évaluations des différents séminaires et réalise le retour d’informa-
tion auprès des formateur-rice-s. Enfin, elle est également chargée d’établir les contrats avec les 
superviseur-se-s. 

D’autres organismes entrent également en jeu dans l’évolution de la formation ; ils sont présentés 
aux étudiant-e-s lors de la journée de présentation annuelle. La Commission de formation, créée 
en 2015, se réunit deux fois par an et est consultée pour toutes les évolutions relatives au règle-
ment d’études. La Commission de recours a été créée en 2015 et n’a encore jamais dû statuer 
sur un recours. La Commission des équivalences, fondée en 2017, dont la composition reste 
anonyme pour éviter les pressions extérieures, est chargée d’accorder ou de refuser les équiva-
lences demandées. Le rôle, le fonctionnement et la composition de chaque commission sont 
décrits dans des documents spécifiques. 

Enfin, les rôles des enseignant-e-s, superviseur-se-s et psychothérapeutes personnel-le-s sont 
clairement définis. Les enseignant-e-s sont des psychothérapeutes depuis plus de cinq ans et 
sont responsables du contenu délivré dans les cours, y compris lorsque celui-ci est dispensé par 
des invité-e-s. Les superviseur-se-s sont chargé-e-s de former les étudiant-e-s au processus thé-
rapeutique. Afin d’orienter au mieux la supervision, un guide a été élaboré et est distribué à  
tou-te-s les superviseur-se-s. Le rôle du/de la psychothérapeute personnel-le est également dé-
crit dans un guide spécifique. Il s’agit pour elle et il d’offrir aux psychologues en formation d’ana-
lyser leur propre vécu, afin de leur permettre de saisir la distance professionnelle adéquate à 
adopter avec leurs patient-e-s, tout en leur apprenant à rester empathiques.  

La Commission d’expert-e-s salue la précision des informations fournies, mais propose à la filière 
de les compléter en établissant et en publiant un document permettant la visualisation des diffé-
rents organes de la formation. Selon elle, il facilitera la compréhension du fonctionnement de la 
filière pour les personnes intéressées. 
 

 
Recommandation n°2 : Afin de faciliter la compréhension de son fonctionnement, la filière pourrait 
publier un récapitulatif de ses différents organes et commissions. 
 
 
1.2.3 L'organisation responsable garantit que les ressources financières, humaines et tech-
niques15 permettent une mise en œuvre de qualité et ciblée de l’ensemble de la formation post-
grade et de ses composantes. 
 
En tant qu’Office cantonal, l’OMP bénéficie de ressources financières mises à disposition par 
l’État de Genève. Le budget de l’OMP est attribué par le Grand Conseil sur proposition du Conseil 

 
15  Les ressources techniques incluent le travail avec des enregistrements vidéos. 

Le standard est atteint. 
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d’État. Les fonds sont suffisants pour permettre son fonctionnement et dispensent l’OMP de pros-
pecter des soutiens financiers externes. Des locaux adaptés sont également mis à la disposition 
des psychologues en formation. Celles-ci et ceux-ci bénéficient de bureaux pour mener leurs 
consultations et leurs traitements, ainsi que d’une bibliothèque au sein même de l’OMP. Elles et 
ils ont également accès aux ressources de la bibliothèque de l’Université de Genève. L’Office 
médico-pédagogique met aussi à leur disposition des salles d’enseignement – disposant d’ins-
tallations informatiques et audiovisuelles –, dans lesquelles se déroule la formation, ainsi qu’une 
salle d’enregistrement équipée de matériel audio et vidéo. De plus, ses partenaires étatiques 
peuvent mettre à sa disposition d’autres locaux. Enfin, en ce qui concerne les ressources hu-
maines, les formateur-rice-s sont généralement issu-e-s de l’OMP, à l’exception  
d’intervenant-e-s ponctuel-le-s et d’invité-e-s venu-e-s participer à son cycle de conférences an-
nuel. 

La Commission d’expert-e-s se réjouit que la formation possède les soutiens matériels et finan-
ciers suffisants pour garantir son fonctionnement et juge favorablement que des intervenant-e-s 
extérieur-e-s soient régulièrement sollicité-e-s, afin d’enrichir les enseignements, comme de don-
ner des conférences. 

 
 

Domaine 2 : Contenus de la formation postgrade 

Standard 2.1 – Connaissances et savoir-faire 

2.1.1 La formation postgrade transmet au moins un modèle explicatif complet du fonctionne-
ment et du comportement humain, de la genèse et de l’évolution des troubles et des maladies 
psychiques ainsi que des facteurs d’efficacité de la psychothérapie16. 

Dans ses enseignements, la formation postgrade propose de revenir sur les origines de la psy-
chanalyse et d’en examiner les évolutions, notamment grâce à l’étude de textes marquants de 
son histoire. Pour permettre le soin de jeunes personnes, la psychothérapie psychanalytique 
d’enfants et d’adolescent-e-s réoriente le cadre proposé, en insistant non seulement sur les textes 
dédiés à de jeunes patient-e-s, mais aussi en suggérant d’adapter les moyens d’expression et de 
communication à l’âge du/de la patient-e. Si les travaux de Winnicott ou d’autres psychanalystes 
post-freudiens ont largement permis l’évolution de cette approche, il reste que son adaptation 
aux enfants et aux adolescent-e-s impose des techniques d’intervention spécifiques que se pro-
pose d’enseigner la formation postgrade. Dès lors, cette dernière se fonde autant sur la théorie 
que sur la pratique clinique. Des formateur-rice-s spécialistes interviennent dans ses cours pour 
proposer un point de vue critique des textes, mais aussi afin de définir les bases et les concepts 
du cadre théorique devant être acquis. Elles et ils sont également présent-e-s lors des séminaires 
de présentation clinique, ce qui garantit l’intégration des éléments théoriques préalablement en-
seignés. Les facteurs d’efficacité, ainsi que les limites des psychothérapies sont largement traités 
lors de la formation, aussi bien dans les séminaires théoriques et cliniques que lors des supervi-
sions. Enfin, les étudiant-e-s apprennent à documenter le suivi des patient-e-s et leur traitement, 
comme l’exige la Loi sur la Santé du canton de Genève. 

Lors de la visite, la Commission d’expert-e-s constate que la filière est très riche en enseigne-
ments et que ses apports à la fois cliniques et théoriques sont issus de choix judicieux. Elle note 
également que la sensibilisation à d’autres modèles, comme à la thérapie cognitivo-comporte 

 
16 Ce standard inclut la réflexion critique sur l'efficacité et les limites du/des modèle(s) enseigné(s). 

Le standard est atteint. 
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mentale et à l’approche systémique, représente une diversité bienvenue.  

 

2.1.2 La formation postgrade transmet les bases théoriques et empiriques de la psychothérapie 
ainsi que des compétences psychothérapeutiques pratiques étendues, en particulier dans les 
domaines suivants17 : 

Au-delà des fondements variés de la psychothérapie et de la psychanalyse enseignés à l’OMP, 
un vaste horizon technique trouve sa place dans la formation. De fait, les psychothérapies indivi-
duelles intensives ou espacées, entre parents et enfants, de groupes, psychodramatiques ou les 
consultations thérapeutiques par exemple, trouvent leur place au sein de la formation. En outre, 
une importance particulière est accordée aux relations interdisciplinaires avec les milieux sco-
laires ou médicaux. La Commission d’expert-e-s souligne d’ailleurs l’ouverture de l’OMP, qui col-
labore volontiers avec d’autres disciplines, comme la neuropsychologie par exemple.  

Les personnes en formation développent les capacités requises lors des supervisions, qui offrent 
d’ailleurs sur leur lieu de pratique des ressources permettant l’enrichissement des connais-
sances. De fait, les étudiant-e-s sont par exemple invité-e-s à participer chaque semaine à des 
réunions de groupe, dans lesquelles des analyses de cas sont proposées. La Commission d’ex-
pert-e-s note que ces échanges complètent de manière efficace les séminaires et les présenta-
tions cliniques à but didactique. 

En ce qui concerne le contenu de la formation à proprement parler, les expert-e-s observent que 
les éléments suivants sont traités correctement : 

a. exploration, clarification du mandat thérapeutique ; 

Cet aspect intervient lors de la présentation des patient-e-s dans les réunions cliniques 
et les séminaires. Il est également présent sur les lieux de pratique, où les formateur-e-
s accompagnent les psychologues en formation. La partie théorique, qui concerne le 
cadre de la thérapie, est quant à elle enseignée dans les séminaires théoriques.  

b. diagnostic et procédure de diagnostic, anamnèse, systèmes de classification de dia-
gnostic reconnus (CIM et DSM) ; 

Les troubles psychiques de l’enfant sont traités lors de la première année de formation, 
dans le séminaire d’introduction à la psychiatrie de l’enfant, puis chaque année suivante 
lors des séminaires d’évaluation structurée et de stratégie thérapeutique et psychopa-
thologique. Les étudiant-e-s sont ainsi familiarisé-e-s avec les critères diagnostics et les 
systèmes de classification actuels (ICD-10 et DSM-5). Elles et ils sont également  
invité-e-s à s’intéresser aux méthodes d’évaluation présentes dans l’observation cli-
nique, s’essaient à l’anamnèse, ainsi qu’aux outils demi-structurés ou structurés. Les 
procédures de diagnostic catégoriel et structurel sont quant à elles acquises à partir 
d’entretiens filmés. De plus, les séminaires ayant pour thème les évaluations cognitives 
en milieu clinique participent également à la consolidation des outils diagnostics et à la 
proposition de traitement. 

c. indication thérapeutique générale et différentielle, méthodes et techniques de traitement 
générales et spécifiques aux troubles, efficacité des méthodes et techniques de traite-
ment enseignées ; 

 
17  Les contenus de ces domaines sont décrits et apparents dans le programme d’études. 

Le standard est atteint. 
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La présentation clinique hebdomadaire permet de couvrir ces aspects, puisqu’elle per-
met de faire le bilan de chaque patient-e. Les séminaires des concepts de base en psy-
chothérapie psychanalytique d’enfants et d’adolescent-e-s, dispensés lors des trois pre-
mières années de formation, traitent également de ces aspects. 

d. planification et mise en œuvre de la thérapie, suivi et ajustement continu de la procédure 
thérapeutique ; 

Différents séminaires dispensés lors de la formation couvrent le déroulement du proces-
sus thérapeutique.  

e. conduite de l’entretien psychothérapeutique, établissement de la relation ; 

Là encore, durant les quatre années de formation, différents séminaires abordent le dé-
roulement de l’entretien thérapeutique.  

f. évaluation et documentation du déroulement de la thérapie et de ses résultats, instru-
ments qualitatifs et quantitatifs validés scientifiquement de l’évaluation des thérapies au 
niveau du patient, documentation des cas. 

Suivant les exigences médicolégales et celles de la formation, la documentation de la thé-
rapie est enseignée lors des unités de soin. Il est d’ailleurs demandé à chaque thérapeute 
de consigner par écrit ses séances de thérapie. Une fois par année, ainsi qu’à la fin de 
chaque traitement, un bilan est effectué, ce qui permet d’évaluer l’avancée du traitement et 
les résultats obtenus. Cet examen offre également de procéder à des ajustements si néces-
saire. 

La documentation fournie lors de la formation suit le déroulement de celle-ci. La première 
partie de la formation est plus théorique. Le programme s’enrichit ensuite peu à peu de cas 
cliniques et de séminaires davantage tournés vers la pratique clinique. Les étudiant-e-s ont 
alors à leur disposition des grilles d’analyse scientifique pour les entretiens cliniques. Enfin, 
les deux dernières années de formation voient apparaître des jeux de rôles et des mises en 
situation qui offrent une intégration de la pratique et de la théorie. 

Lors de la visite, les expert-e-s s’enquièrent de l’utilisation d’autres outils scientifiques d’éva-
luation des processus que ceux présentés dans le rapport d’autoévaluation. La filière informe 
la Commission qu’elle est en attente d’un accord avec les universités de Genève et de Lau-
sanne, qui permettrait l’établissement d’une évaluation commune, fondée notamment sur 
des analyses statistiques plus poussées. Les expert-e-s saluent cette entreprise mais re-
commandent à la filière de s’intéresser à d’autres outils, comme le Child Psychotherapy  
Q-Set (CPQ) ou l’Adolescent Psychotherapy Q-Set (APQ), qui facilitent les retours sur les 
pratiques et les analyses.  

Recommandation n°3 : La filière pourrait élargir ses outils d’analyse des processus. 

 

2.1.3 Les contenus de la formation doivent être scientifiquement fondés et applicables au trai-
tement psychothérapeutique d’un large éventail de troubles et maladies psychiques18. Les résul-
tats de la recherche en psychothérapie et leurs implications pour la pratique sont continuellement 
intégrés à la formation postgrade. 

 
18 L'éventail des troubles et maladies psychiques considéré est décrit et apparent dans le programme d’études 

Le standard est atteint. 
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Comme il a été mentionné plus haut, le domaine de la psychanalyse a largement évolué depuis 
Sigmund Freud. La filière de formation en psychothérapie psychanalytique d’enfants et d’adoles-
cents intègre aujourd’hui les multiples facettes de la discipline, en s’intéressant par exemple aux 
différents visages cliniques que peut prendre la souffrance psychique. La formation veille cepen-
dant toujours à se donner comme objectif de permettre au/à la patient-e de trouver des formes 
conscientes pour aménager sa vie et gérer les relations avec son entourage. Les résultats visent 
l’autonomie du/de la patient-e dans le prolongement de sa prise en charge. Les études, menées 
de longue date pour certaines (par ex. Midgley et al., 2011 ; Abbass et al., 2013, Midgley et al., 
2017), montrent les bénéfices suivants, bien que les résultats puissent ne pas répondre aux 
mêmes facteurs : une santé psychique améliorée et des structures psychiques consolidées, une 
meilleure estimation de ses propres responsabilités, un développement de la capacité à répondre 
aux exigences de la société actuelle. Et si la scientificité et l’efficacité de la psychanalyse fait 
encore débat, la filière rappelle que les changements doivent être perçus à l’aune de leurs effets 
sur les patient-e-s, de leur entourage et de leurs thérapeutes. La pertinence des résultats dépend 
donc de cas particuliers, mais aussi d’études comparatives et empiriques, ce qui rend les don-
nées particulièrement complexes à croiser et à interpréter. Toutefois, les études menées en par-
ticulier au cours des dernières décennies (Midgley et al., 2021, notamment) confirment largement 
l’efficacité de la psychothérapie psychanalytique sur le plan empirique. Leurs résultats sont inté-
grés à la formation dispensée à l’OMP en termes de recommandations et de stratégies thérapeu-
tiques mais aussi de limitation de la discipline. De fait, s’il est essentiel pour l’Office de fournir un 
vaste champ d’outils thérapeutiques à ses étudiant-e-s, il est également crucial pour lui de leur 
signaler les limites de leur discipline. Les résultats des recherches actuellement menées sont 
également intégrés à la formation par le biais des séminaires d’actualisation psychanalytique, 
tout au long des quatre années du cursus. En outre, l’OMP effectue une veille scientifique qui 
permet la sélection d’articles pertinents pouvant être transmis aux unités de soins ou aux colla-
borateur-rice-s via l’intranet. L’OMP confronte également ses pratiques à celles de ses institutions 
partenaires, ainsi qu’à celles d’autres disciplines.  

La Commission d’expert-e-s note les choix pertinents effectués par la formation et la richesse à 
la fois historique et actuelle du cursus proposé. Elle apprécie tout particulièrement que la théorie 
ne soit pas considérée de manière figée, mais qu’elle soit intégrée dans la pratique clinique. Lors 
des entretiens, les expert-e-s entendent que les superviseur-se-s consacrent une partie de leur 
temps à mettre en contexte les différents éléments d’apprentissage acquis lors des cours théo-
riques. Elles et il jugent que ses remises en contexte sont tout à fait bénéfiques et permettent une 
meilleure intégration des connaissances. La Commission se réjouit également que les évolutions 
de la recherche et les besoins nouveaux soient pris en compte et apprécie par exemple que la 
filière développe actuellement un cours sur la prise en charge du nourrisson et la périnatalité. 

Le standard est atteint. 

 

2.1.4 Les éléments suivants font partie intégrante de la formation postgrade19 : 

Les expert-e-s observent que la formation répond aux exigences du standard, en proposant les 
éléments suivants :  

a. modèles d’efficacité d’autres approches et méthodes psychothérapeutiques ; 

Le programme de la formation met en exergue d’autres approches psychothérapeutiques 
dans ses séminaires (thérapie cognitivo-comportementale, psychothérapie systémique, 
psychothérapie de groupe, etc.). Les expert-e-s notent que l’accent est mis en particulier 

 
19 Les contenus de ces domaines sont décrits et apparents dans le programme d’études. 
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sur la thérapie individuelle, mais estime que les choix effectués correspondent aux ob-
jectifs de la filière et que les différentes ouvertures et les sensibilisations proposées à 
d’autres méthodes et à d’autres approches suffisent à sa diversité.  

b. particularités de la psychothérapie avec différentes classes d’âge et dans différents set-
tings ; 

L’OMP insiste pour que ses psychothérapeutes en formation travaillent avec des enfants 
et des adolescent-e-s d’âge différent. La variation de la prise en charge en fonction de 
l’âge est traitée dans un séminaire spécifique, qui insiste sur la différenciation des set-
tings possibles (groupe, médiation, psychodrame, thérapie brève, TCC, etc.). En 2022-
2023, les conférences d’actualisation intègrent une réflexion sur les modalités thérapeu-
tiques à distance ce qui permet, selon les expert-e-s, d’enrichir le cursus. 

c. connaissances et réflexions sur les différents contextes démographiques, socio-écono-
miques et culturels de la clientèle/patientèle et leur impact sur le traitement psychothéra-
peutique ; 

Les réflexions sur le contexte démographique, socio-économique ou culturel sont primor-
diales pour l’OMP genevois. Les psychologues en formation sont sensibilisé-e-s à ces 
questions lors des séminaires, tout comme elles et ils y sont confronté-e-s dans la pra-
tique, comme lors de l’accompagnement clinique des consultations, auxquelles partici-
pent parfois des assistant-e-s sociaux-les. Il n’est pas rare non plus que des médiateur-
rice-s culturel-le-s soient associé-e-s au travail clinique lors que les enfants et leurs pa-
rents ne parlent pas la même langue que les thérapeutes. 

d. éthique et devoirs professionnels ; 

Ces aspects sont intégrés à différentes reprises dans la formation, dès la journée d’ac-
cueil des nouveaux-elles collaborateur-rice-s. Ils figurent également dans les séminaires 
de pédopsychiatrie légale et à l’occasion de situations cliniques en lien avec la maltrai-
tance infantile. En outre, les devoirs professionnels sont intégrés à l’aide-mémoire du 
thérapeute de l’OMP. Lors de la visite, les expert-e-s se sont intéressé-e-s à la manière 
dont les diagnostics sont communiqués aux patient-e-s ainsi qu’à leur famille. Une pré-
paration est effectuée avec les superviseur-se-s et, dans les cas difficiles, les  
étudiant-e-s peuvent être accompagné-e-s. La Commission estime que cette approche 
est respectueuse des patient-e-s et de leur famille et encourage la filière à la conserver. 

e. connaissances des systèmes juridique, social et sanitaire et de leurs institutions ; 

La formation dispensée par l’OMP débute par une introduction à la psychiatrie de l’enfant 
et de l’adolescent-e ; celle-ci présente entre autres les notions de base du droit dans le 
rôle thérapeutique, du travail interculturel et de son réseau, du travail d’autres acteur-
rice-s important-e-s comme les assistant-e-s sociaux-les par exemple. Les dispositifs de 
gestion de crise sont également présentés ainsi que certaines spécificités du système 
scolaire. Le système juridique nécessaire à la pratique du psychothérapeute se retrouve 
également dans deux séminaires, où sont traitées les bases du droit civil et du droit pénal 
des mineur-e-s. 

f. travail en réseau, collaboration interdisciplinaire et interprofessionnelle. 

De nombreuses collaborations interdisciplinaires et interprofessionnelles ont lieu au sein 
de l’OMP. Si les lieux de pratique sont pluriprofessionnels, les séminaires théoriques 
abordent également les échanges interprofessionnels et les présentations cliniques ac-
cueillent des invité-e-s issu-e-s d’horizons variés. Les expert-e-s jugent ces échanges 
tout à fait bénéfiques et se félicitent de l’ouverture de l’OMP aux autres professions ; elles 
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et il estiment qu’il s’agit là d’une des grandes forces de la filière de formation. Lors des 
entretiens, elles et il notent également que la collaboration au sein d’une même volée de 
médecins et de psychologues permet de sensibiliser les étudiant-e-s aux spécificités 
(étendues et limites) de professions différentes. 

 

Standard 2.2 Pratique clinique 

Chaque étudiant acquiert durant sa formation postgrade l'expérience clinique et psychothérapeu-
tique étendue nécessaire au traitement d'un vaste éventail de troubles et pathologies. L’organi-
sation responsable garantit que la pratique clinique est effectuée dans des institutions psychoso-
ciales ou psychothérapeutiques-psychiatriques appropriées. 

Les consultations de l’OMP répondent aux problèmes de développement (moteurs, cognitifs, af-
fectifs, sociaux, du langage, difficultés d’apprentissage) et aux difficultés d’ordre psychologique 
des enfants et adolescent-e-s (troubles du sommeil, de l’alimentation, difficultés de séparation, 
de socialisation, problèmes de comportement, agitation, repli sur soi, etc.). Les psychologues en 
formation à l’OMP examinent entre vingt et cinquante patient-e-s par an, assistent à la présenta-
tion d’une quarantaine de cas et discutent de vingt-cinq entretiens enregistrés. De fait, elles et ils 
ont accès à un large éventail de cas cliniques qui les préparent efficacement à la variété retrouvée 
dans la profession. De plus, chaque étudiant-e est également sensibilisé-e à la gestion des crises 
et aux urgences psychiques, aux aspects médico-légaux ou administratifs de la profession. Les 
collaborations de l’OMP avec des expert-e-s spécifiques (psychothérapie TCC ou familiale, thé-
rapie basée sur la mentalisation, expertise dans le domaine de la migration, par exemple) per-
mettent un enrichissement de l’expérience fournie par la formation. Les institutions accueillant les 
étudiant-e-s semblent tout à fait appropriées.  

 
 

Standard 2.3 Activité psychothérapeutique individuelle 

L’organisation responsable garantit que chaque étudiant effectue durant sa formation postgrade : 

a. au moins 500 unités de traitement psychothérapeutique sous supervision ; 

Au cours de la formation, chaque étudiant-e aura mené au moins une dizaine de psycho-
thérapies, dont au moins deux doivent se dérouler sur plus d’une année (afin de former 
efficacement les psychologues à la gestion du processus thérapeutique sur la durée), 
trois sont de moyenne durée (soit d’une durée égale ou supérieure à quarante séances), 
trois d’une durée s’élevant de vingt à quarante séances, et deux sont des psychothéra-
pies brèves. Deux de ces psychothérapies peuvent se dérouler en groupe. Parmi les dix 
psychothérapies effectuées, au moins deux doivent être des psychothérapies d’enfants 
(de moins de douze ans) et deux d’adolescent-e-s (entre douze et dix-huit ans). Ces 
modalités impliquent qu’en quatre ans de formation, les psychologues capitalisent au 
moins 500 unités d’activité psychothérapeutique individuelle documentée. L’exactitude 
des informations répertoriée est certifiée par un-e psychologue responsable. La filière 
distingue ici l’accompagnement d’un-e psychologue cadre de celui fourni par un-e super-
viseur-se, qui se déroule en parallèle à l’activité thérapeutique. Lors des entretiens, les 
expert-e-s constatent avec satisfaction que les superviseur-se-s signalent de manière 
appropriée les limites de leur accompagnement à leurs étudiant-e-s.  

Le standard est atteint. 
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b. au moins 10 psychothérapies sous supervision avec des personnes présentant divers 
troubles et pathologies et que l’évolutions et les résultats de ces thérapies sont docu-
mentés et évalués au moyen d’instruments scientifiquement validés. 

Au cours des quatre années de formation, un tournus est effectué entre les  
superviseur-se-s de la dizaine de psychothérapies effectuées par les étudiant-e-s. Ainsi, 
l’OMP encourage ses psychologues à se tourner vers de nouveaux-lles  
superviseur-se-s après deux ans de formation, afin d’expérimenter quatre supervisions 
différentes en quatre ans. La visite de la filière permet aux expert-e-s de constater la 
flexibilité de ce système de rotation et l’attention que les superviseur-se-s prêtent au bon 
accompagnement de leurs étudiant-e-s. Celui-ci permet qu’au terme de la formation, 
chaque étudiant-e puisse ainsi justifier de 200 unités de supervision au moins. De plus, 
les psychothérapeutes en formation doivent rédiger un bilan au terme de la psychothé-
rapie ou après un an de suivi thérapeutique. Enfin, chaque situation est évaluée au 
moyen de l’échelle HoNOSCA au début et à la fin du traitement. 

 

Standard 2.4 Supervision 

L’organisation responsable garantit que : 

c. l’activité psychothérapeutique des étudiants est régulièrement supervisée, à savoir, que 
leur travail est sujet à réflexion, encadré et perfectionné ; 

L’activité clinique des personnes en formation à l’OMP est contrôlée par le/la psycho-
logue cadre qui peut, en début de formation, assister aux séances menées par les  
étudiant-e-s. Elle est également supervisée par un-e superviseur-se externe. Ces super-
visions sont organisées par les responsables de la formation. Ce point est jugé favora-
blement par les étudiant-e-s, soulagé-e-s de ne pas avoir à chercher eux-mêmes et elles-
mêmes des superviseur-se-s reconnu-e-s par la filière. Le matériel de supervision est 
constitué de notes personnelles prises lors des séances de psychothérapie et est ensuite 
complété par les souvenirs associatifs et les affects qui leur sont liés. De plus, l’Office 
médico-pédagogique encourage ses psychologues en formation à suivre en tant que co-
thérapeute des psychothérapies de groupe. La Commission trouve cette dynamique po-
sitive, puisqu’elle permet d’ouvrir davantage la formation, surtout axée sur la psychothé-
rapie individuelle, à l’accompagnement de groupe. 

d. les superviseurs permettent aux étudiants de développer progressivement leurs compé-
tences psychothérapeutiques personnelles. 

Le mandat des superviseur-se-s est de développer et de perfectionner la technique des 
étudiant-e-s ainsi que leurs compétences psychothérapeutiques. Lors de la visite, les 
expert-e-s observent qu’elles et ils veillent à la bonne intégration dans la clinique des 
outils théoriques dispensés lors de la formation. Elles et ils aident également le/la psy-
chologue en formation à identifier ses limites et l’encouragent à développer une réflexion 
critique sur sa pratique. Les entretiens menés avec les superviseur-se-s permettent d’ail-
leurs aux étudiant-e-s de situer leur évolution et d’identifier les améliorations ou les pro-
grès potentiels à effectuer.  

 

Le standard est atteint. 

Le standard est atteint. 
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Standard 2.5 Expérience thérapeutique personnelle 

L’organisation responsable formule les objectifs de l’expérience thérapeutique personnelle ainsi 
que les conditions nécessaires à la réalisation de cette démarche. Elle veille à ce que cette dé-
marche permette aux étudiants d’analyser leur vécu et leur comportement en vue de leur future 
profession de psychothérapeute, de développer leur personnalité et de mener une réflexion cri-
tique sur leur comportement relationnel. 

La psychothérapie personnelle joue un rôle important dans le développement des capacités pro-
fessionnelles des psychologues en formation, puisqu’elle permet un travail thérapeutique sur des 
aspects personnels, ce qui a une implication dans l’analyse de leur propre vécu face aux  
patient-e-s. Elle permet également aux étudiant-e-s de mieux saisir les rôles du/de la thérapeute 
et du/de la patient-e dans la compréhension d’une situation, d’adapter leur comportement rela-
tionnel avec les patient-e-s et les collègues, et de développer leur propre résilience et leur sens 
du care.  

L’expérience thérapeutique sur soi dure au minimum deux cents séances, à un rythme de deux 
fois par semaine pendant deux ans. Elle doit être réalisée chez un-e psychothérapeute avec une 
orientation psychanalytique, spécialiste en psychothérapie depuis cinq ans au moins. Celui-ci ou 
celle-ci doit être affilié-e à l’International Psychoanalytic Association (IPA), à la European Fede-
ration of Psychoanalytic Psychotherapy (EFPP), ou à une association membre de l’EFPP ou de 
l’IPA. L’OMP propose d’aider ses étudiant-e-s à identifier les psychothérapeutes  
adéquat-e-s et les encourage à prolonger leur psychothérapie personnelle au-delà des deux 
cents séances. Elles et ils sont également invité-e-s à compléter leur pratique par une psycho-
thérapie de groupe ou d’orientation systémique. La psychothérapie personnelle ne peut pas être 
réalisée auprès du/de la superviseur-se. 

Les expert-e-s jugent que les exigences du standard sont remplies par la filière et que le nombre 
de séances requis tout comme leur fréquence permettent un travail analytique adapté. Lors de la 
visite, la Commission d’expert-e-s note d’ailleurs l’importance particulière que prennent les 
séances d’analyse personnelle pour les étudiant-e-s.  

 

Domaine 3 : Étudiants 

Standard 3.1 Système d’évaluation 

3.1.1 Dans le cadre d'une procédure d'admission réglementée, l’aptitude individuelle et les 
compétences personnelles des candidats à la formation postgrade sont également examinées. 

Plusieurs critères ne tenant pas des prérequis administratifs concourent à l’admission des candi-
dat-e-s, comme la cohérence du parcours, la demande d’intégrer une formation à la psychothé-
rapie et le contenu de la lettre de motivation. Les éventuels certificats de travail ou les recom-
mandations sont également importants. Après la sélection du dossier, un entretien avec le/la 
candidat-e est organisé avec la responsable de la formation et un-e psychologue cadre de l’OMP. 
Cet échange permet d’examiner les compétences personnelles des candidat-e-s et notamment 
celles dont la pertinence est importante pour le métier de psychothérapeute : la capacité à douter, 
la prise en compte d’un autre point de vue, l’intérêt pour son propre fonctionnement psychique. 
La possibilité de s’investir durablement auprès de personnes vulnérables, tout en conservant un 
équilibre et en verbalisant ses réactions, est essentielle pour la formation. La Commission d’ex-
pert-e-s note l’exigence de la procédure d’admission. La fatigue psychique qu’implique le travail 

Le standard est atteint. 
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de psychothérapeute est pris en compte dans l’examen des candidatures, ce qui permet à la 
filière de minimiser le nombre d’abandons.  

 

3.1.2 Le développement des compétences personnelles, théoriques et pratiques des étudiants 
est examiné et évalué au moyen de procédures définies et transparentes. Les étudiants sont 
informés régulièrement de leur atteinte des objectifs d’apprentissage et de l’appréciation de leur 
aptitude individuelle en tant que psychothérapeute. 

L’évaluation suit des processus à la fois quantitatifs et qualitatifs. Ainsi, la présence aux cours 
théoriques et aux prestations cliniques est relevée ; il est exigé des étudiant-e-s qu’elles et ils 
atteignent un taux de présence de 80% minimum, pour que les enseignements suivis soient va-
lidés. Il est attendu de chaque étudiant-e qu’elle ou il prenne une part active aux séminaires 
théoriques (présentation d’un texte, d’un thème étudié, participation aux discussions, etc.) et 
qu’elle ou il fournisse des exemples cliniques participant à illustrer ou à étayer la partie théorique. 
Lors des trois premières années de formation, une séance d’évaluation des séminaires théo-
riques est prévue en fin d’année, qui couvre notamment les connaissances acquises dans les 
séminaires. 

En tant qu’employé-e-s de l’OMP, les étudiant-e-s effectuent des bilans réguliers et documentés 
au moins une fois par année. Leurs compétences personnelles, théoriques et pratiques par rap-
port à l’exercice de la psychothérapie sont évaluées, leur évolution est envisagée et des objectifs 
sont définis. La charte signée par les institutions partenaires signale que celles-ci doivent « fai[re] 
état de ce qui est acquis et établi[r] les objectifs de formation jusqu’à la prochaine évaluation » 
au moins deux fois par année. De plus, chaque psychologue en formation présente un cas cli-
nique au moins une fois par année, devant ses collègues, qui est ensuite documenté dans l’at-
testation annuelle de la pratique clinique. Enfin, un entretien annuel est réalisé entre chaque 
psychologue en formation et les responsables de la filière, afin de s’assurer de la bonne progres-
sion de l’étudiant-e et de la réalisation de sa psychothérapie personnelle.  

La Commission d’expert-e-s apprécie la diversité des évaluations proposées tout au long du cur-
sus. Si elle note leur régularité, ce qui permet aux étudiant-e-s d’être informé-e-s précisément de 
leur situation, elle reprend toutefois sa recommandation n°1 et demande à la filière de veiller à 
ne pas surcharger ses psychologues en formation. 

Le standard est atteint. 
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Bien qu’elle salue le fait que les étudiant-e-s aient à rédiger un mémoire, la Commission  
d’expert-e-s observe que le format d’évaluation proposé ne permet pas l’étude d’une diversité de 
cas. En effet, les mémoires rédigés par les psychologues en fin de formation se contentent de 
l’analyse et de la documentation d’un cas unique, ne permettant pas d’évaluer les compétences 
des étudiant-e-s dans la diversité des situations possibles. Les expert-e-s jugent qu’il y a une 
certaine disparité entre cette évaluation finale et le haut niveau des exigences générales de la 
formation, et demandent donc à la filière de formation d’instaurer un examen écrit, final, permet-
tant le contrôle des connaissances acquises durant la formation et intégrant des études ou des 
présentations de cas variés. Elle tient toutefois à souligner que, durant leur formation, les étu-
diant-e-s sont d’ores et déjà soumis-es à de nombreuses évaluations et propose à la filière de 
réfléchir non à l’ajout d’une nouvelle évaluation, mais à la transformation d’une ou de plusieurs 
évaluations déjà existantes en un examen final. Cela évitera d’alourdir la charge de travail des 
étudiant-e-s. 

Le standard est partiellement atteint. 

Charge n°2 : La filière instaure un examen écrit, final, permettant le contrôle des connaissances 
acquises durant la formation et intégrant des études ou des présentations de cas.  
 
 
Standard 3.2 Encadrement 
 
L’encadrement englobant toutes les questions théoriques et pratiques relatives à la formation 
postgrade est garanti à tous les étudiants. 
 
Chaque étudiant-e a à sa disposition les ressources nécessaires à l’encadrement de la formation 
sur les plans théorique et pratique et leur articulation. Une fois par année, l’occasion est offerte à 
tou-te-s les psychologues en formation de poser les questions qu’elles et ils souhaitent, lors de 
la journée d’information.  
 
Les étudiant-e-s ont également la possibilité de s’adresser à tout moment aux responsables cli-
niques, tenu-e-s au courant annuellement de la documentation à disposition et des changements 
éventuellement apportés à la formation. Lors de l’entretien annuel avec le/la responsable de la 
formation, il est également offert aux étudiant-e-s de poser des questions. Le reste de l’année, 
l’assistante administrative en charge de la formation, ainsi que les différent-e-s responsables res-
tent disponibles en cas de besoin.  

Lors des entretiens menés, les expert-e-s observent que les étudiant-e-s sont particulièrement 
soutenu-e-s dans toutes les dimensions de leur formation.   

Le standard est atteint. 
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Domaine 4 : Formateurs 

Standard 4.1 Qualifications des enseignants 

Les enseignants sont compétents dans leur branche et au niveau didactique. En règle générale, 
ils disposent d’un diplôme d’une haute école et d’une formation postgrade dans le domaine de 
spécialisation enseigné. 

Les formateur-rice-s doivent attester d’une formation universitaire dans leur domaine d’expertise 
et dans la psychanalyse et disposer d’un titre de spécialiste en psychothérapie (FMH ou OFSP) 
depuis plus de cinq ans. Leurs compétences didactiques et leur volonté de transmettre leur savoir 
sont des composantes importantes et figurent en place de choix parmi les critères de sélection. 
Chaque responsable de séminaire a la possibilité d’engager ponctuellement des intervenant-e-s 
ne répondant pas aux critères précités ; dans ce cas, elle ou il reste garant-e du contenu enseigné 
et doit s’assurer de sa qualité et de son adéquation avec la formation. Chaque enseignement est 
évalué annuellement.  

La Commission note que les enseignant-e-s sont sélectionné-e-s selon des critères élevés et 
qu’elles et ils dispensent une formation de qualité. Elle note de plus que la filière de formation 
s’avère attentive aux critiques éventuellement formulées à l’égard des compétences didactiques 
de ses enseignant-e-s et réagit de manière adéquate lorsqu’un manquement est constaté. En 
plus d’un entretien effectué par la filière pour dialoguer avec les enseignant-e-s éventuellement 
concerné-e-s, des cours internes à l’État de Genève peuvent être proposés aux personnes sou-
haitant ou devant développer leurs compétences rhétoriques ou didactiques. 

Le standard est atteint. 

 

Standard 4.2 Qualifications des superviseurs et des psychothérapeutes formateurs 

Les superviseurs et les psychothérapeutes formateurs ont achevé une formation postgrade qua-
lifiée en psychothérapie et attestent d’au moins cinq années d’activité professionnelle depuis l’ob-
tention de leur diplôme. En règle générale, les superviseurs attestent d’une spécialisation dans 
le domaine de la supervision. 

Il est exigé de tou-te-s les superviseur-se-s qu’elles et ils attestent d’une formation complète en 
psychothérapie psychanalytique d’enfants et d’adolescent-e-s, d’un titre de spécialiste en psy-
chothérapie depuis cinq ans au moins et qu’elles et ils aient une pratique active de la psychothé-
rapie psychanalytique. Elles et ils doivent ainsi tenir à jour leurs connaissances dans le domaine 
requis, en étant affilié-e-s à l’IPA ou à la EFPP, associations exigeant de leurs membres qu’elles 
et ils suivent une formation continue. Les superviseur-se-s sont sélectionné-e-s par les respon-
sables de la formation. 

Les psychothérapeutes formateur-rice-s doivent quant à elles et eux indiquer leurs affiliations 
professionnelles. Leur formation continue est assurée par l’association professionnelle à laquelle 
elles et ils appartiennent (FSP ou FMH).  

Depuis 2017, l’OMP procède annuellement à une vérification du respect de l’obligation de forma-
tion continue des superviseur-se-s. Les résultats obtenus montrent que la totalité des supervi-
seur-se-s satisfont aux exigences de formation continue.  

Les expert-e-s jugent adéquats les exigences et le contrôle des compétences des superviseur-
se-s et des psychothérapeutes formateur-rice-s. 

Le standard est atteint. 
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Domaine 5 : Assurance qualité et développement 

Standard 5.1 

Un système défini et transparent est établi pour l’évaluation et le développement continus de la 
qualité de la filière de formation postgrade. Le système d’assurance qualité comprend l’évaluation 
systématique des contenus, des structures et des processus ainsi que des résultats de la forma-
tion postgrade et intègre la perspective des étudiants, des diplômés et des formateurs. 

Au terme de chaque année de formation, un bilan est prévu, qui regroupe les participant-e-s à la 
formation et un-e des responsables. Les étudiant-e-s fournissent des feedbacks sur les différents 
aspects de la formation (cohérence, utilité pour la pratique, qualité de l’encadrement, pertinence 
et utilité des supervisions, organisation générale, équipement des salles, etc.). De plus, elles et 
ils répondent anonymement à un questionnaire évaluant la qualité des séminaires, mais aussi la 
disponibilité des formateur-rice-s. Les diplômé-e-s sont également invité-e-s à se prononcer indi-
viduellement sur leur parcours global au sein de l’OMP et à suggérer des améliorations. 

Les formateur-rice-s sont également sollicité-e-s et sont invité-e-s à se prononcer sur leurs con-
ditions d’enseignement et la dynamique des volées d’étudiant-e-s. Les suggestions de modifica-
tions, qu’il s’agisse de supports de cours ou de contenus dans les enseignements, sont égale-
ment les bienvenues. 

La rencontre annuelle avec les superviseur-se-s permet également d’intégrer leur point de vue et 
leurs éventuelles doléances ou les améliorations suggérées. 

En plus de ces différents aspects permettant un contrôle et un développement continus de la 
qualité dans la filière, la Commission d’expert-e-s s’intéresse également, lors des visites, aux 
retours effectués aux étudiant-e-s. Différents témoignages montrent ainsi qu’à la suite des éva-
luations réalisées, les résultats sont mis à la disposition de tou-te-s sur l’intranet de la formation. 
La filière semble ainsi non seulement à l’écoute de ses étudiant-e-s, mais aussi soucieuse d’ef-
fectuer un retour sur leurs commentaires. 

 

Standard 5.2  

Les résultats d'au moins 10 cas systématiquement évalués de chaque étudiant conformément au 
standard 1.1.1, sont utilisés continuellement pour garantir que la formation postgrade habilite les 
diplômés à réaliser des psychothérapies efficaces et générant peu d’effets secondaires. 

Les dix psychothérapies exigées dans le cadre de la formation doivent être documentées et bi-
lantées (un résumé d’évolution est demandé au moins une fois par an et une bilan complet est 
effectué à l’issue du traitement). Le résumé présente les éléments essentiels du traitement : 
symptômes, anamnèse, diagnostic, indications de traitement, objectifs et cadre de celui-ci, puis 
évolution du cadre, évolutions sur le plan de la réalité interne et de la réalité externe, bilan con-
clusif. Chaque bilan doit être validé par le/la psychologue responsable, afin de s’assurer de l’adé-
quation des soins fournis par rapport à la problématique identifiée. De plus, toutes les psycho-
thérapies sont cotées sur l’échelle HoNOSCA. 

La comparaison entre l’état initial du/de la patient-e et son état à la fin de la thérapie doit permettre 
d'identifier une amélioration et de constater l’efficacité du traitement appliqué. L’OMP demande 
aux psychothérapeutes d’intégrer dans leur pratique un questionnement régulier de l’efficacité du 
traitement prodigué et de prêter une attention soutenue aux effets indésirables pouvant  
apparaitre. Les expert-e-s notent que les étudiant-e-s sont également formé-e-s à la rédaction de 

Le standard est atteint. 
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rapports adressés aux médecins traitants et devant permettre d’estimer le bénéfice du traitement 
en vue par exemple de sa prolongation ou de son arrêt. 

Si cette évaluation par les thérapeutes est intéressante et permet pour chacun-e d’entre elles et 
eux de constater les effets de sa thérapie, les expert-e-s remarquent tout de même que la filière 
ne possède pas d’outil de traitement des résultats produits, qui lui permette de les inclure dans 
l’assurance qualité de la filière de formation. La Commission recommande donc à la filière d’ins-
taurer un tel outil. 

Le standard est atteint. 

Recommandation n°4 : La filière pourrait instaurer un outil offrant de traiter les résultats produits 
par les étudiant-e-s, qui lui permettrait de les inclure dans l’assurance qualité de la filière de 
formation. 
 

3.2 Profil des points forts et des points faibles de la filière de formation postgrade en 
psychothérapie psychanalytique d’enfants et d’adolescents 

Points forts : 

• La formation dispensée est de très bonne qualité. 
• L’articulation entre théorie et clinique répond à une logique intégrative approfondie et 

efficace. 
• La communication entre les institutions partenaires, les espaces cliniques et les espaces 

de formation est claire et efficace. 
• Le cadre organisationnel de la formation – sur deux matinées – facilite l’apprentissage 

et l’intégration des connaissances. 
• La dynamique de groupe, dans les différentes volées, est positive. 
• Le mélange entre psychologues et médecins, au sein d’une même volée d’étudiant-e-s, 

est enrichissant. 
• Les étudiant-e-s sont soutenu-e-s et encadré-e-s à chaque étape de l’apprentissage. 
• Le changement de superviseur-se-s, après deux ans de formation, apporte une diver-

sité bienvenue. 
• La pérennité de la formation dans le temps permet une amélioration continue efficace 

de ses processus. 
 

Points faibles : 

• Il manque un examen final permettant d’évaluer les connaissances acquises durant la 
formation et comprenant plusieurs analyses de cas.  

• Il y a un écart entre les exigences de la formation et la nature de son évaluation finale.  
• L’impartialité et l’indépendance de la Commission de recours pourraient être renfor-

cées. 
• La formation est très dense et exigeante, ce qui pourrait conduire à une charge de tra-

vail trop importante pour les étudiant-e-s. 
• La filière pourrait diversifier davantage ses outils d’analyse des processus. 
• Le rôle joué par les différents organes de la formation n’est pas toujours explicité.	
• Les résultats produits par les étudiant-e-s ne sont pas exploités à des fins d’améliora-

tion de la qualité. 
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3.3 Examen des critères d’accréditation (Art. 13 al 1) 

a. La filière de formation postgrade est sous la responsabilité d’une association profession-
nelle nationale, d’une haute école ou d’une autre organisation appropriée (organisation 
responsable). 

 
L’organisation responsable de la filière de formation postgrade en psychothérapie psychanaly-
tique d’enfants et d’adolescents est l’Office médico-pédagogique de Genève. Dans le cadre de 
la formation, l’OMP collabore avec plusieurs partenaires, dont la Fondation Pôle Autisme et le 
Service de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent (SPEA) des Hôpitaux Universitaires de 
Genève. 

Le critère d’accréditation est atteint. 

 
b. La filière de formation postgrade permet aux personnes en formation d’atteindre les ob-

jectifs de la formation postgrade fixés à l’art. 5 LPsy. 
 

Après avoir examiné l’article 5 de la LPsy, les expert-e-s observent que la filière de formation 
répond pleinement à la majorité des huit objectifs établis. L’articulation proposée entre la théorie 
et la pratique offre aux étudiant-e-s de développer les compétences exigées par la profession 
de psychothérapeute. La structure du cursus et les contenus enseignés permettent l’acquisition 
de connaissances variées et actualisées (a). Afin de s’assurer que les étudiant-e-s aient réelle-
ment acquis toute la diversité des compétences nécessaires, les expert-e-s estiment qu’il con-
viendrait que la filière introduise un examen final complémentaire au mémoire. La réalisation de 
la charge n°2 devrait permettre de combler cette lacune. Selon la Commission d’expert-e-s, 
l’approche intégrative entre la théorie et la pratique permet aux participant-e-s d’acquérir les 
compétences complémentaires nécessaires pour évaluer de manière autonome les situations 
auxquelles elles et ils sont confronté-e-s, avant de recommander des mesures de soin appro-
priées (e). De plus, l’accompagnement des étudiant-e-s tout au long de la formation, l’encadre-
ment par les superviseur-se-s et les heures de psychothérapie personnelle leur offrent de pou-
voir se situer dans le champ de leur profession et d’en connaître non seulement les bénéfices 
mais également les écueils et les limites (b). Grâce aux superviseur-se-s, les étudiant-e-s sont 
amené-e-s à se questionner sur les dimensions éthique, juridique, sociale et économique de 
leur pratique (d et g). Chaque volée de la formation étant composée à la fois de psychologues 
en formation et de médecins, les étudiant-e-s sont sensibilisé-e-s à différents corps de métiers, 
qu’elles et ils côtoient également dans la pratique, où elles et ils collaborent avec des profes-
sionnel-le-s varié-e-s (assistant-e-s sociaux-les, médiateur-rice-s culturel-le-s, autres spécia-
listes de la psychologie) (c), sur des terrains et avec des partenaires variés (milieux scolaires, 
HUG, Fondation Pôle Autisme) (f). La diversité des situations auxquelles sont confrontées les 
étudiant-e-s durant leur formation – notamment le soin apporté à des patient-e-s d’âge  
différent – leur permet d’apprendre à agir de manière réfléchie, autonome, et ce même dans 
des situations critiques (h). 

 
 
 
 
 
 

Le critère d’accréditation est atteint. 
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c. La filière de formation postgrade se fonde sur la formation en psychologie dispensée par 
une haute école. 

 
Tou-te-s les candidat-e-s à la filière doivent être titulaires d’un diplôme en psychologie reconnu 
conformément à l’art. 7 al. 1 de la LPsy, et attester d’une formation initiale en psychologie cli-
nique et psychopathologie équivalant à 12 crédits ECTS.  

 
Le critère d’accréditation est atteint. 

 
d. La filière de formation postgrade prévoit une évaluation appropriée des connaissances 

et des capacités des personnes en formation. 

Le dispositif d’évaluation permet à la filière d’examiner tout au long de la formation les connais-
sances théoriques, cliniques et sociales de ses étudiant-e-s. De fait, les étudiant-e-s sont soumis 
à des types d’évaluations variés, comme des entretiens annuels ou la présentation et la discus-
sion régulières de différents cas, qui incitent les psychologues en formation à mobiliser leurs 
connaissances et à réfléchir à leur pratique. Enfin, la formation se solde par la rédaction et la 
défense orale d’un mémoire. Bien que l’évaluation des étudiant-e-s soit régulière et riche, la Com-
mission d’expert-e-s remarque cependant qu’il n’existe aucun examen final permettant le contrôle 
des connaissances acquises durant la formation et qui inclut l’analyse ou l’étude d’une pluralité 
de cas. C’est pourquoi elle formule la charge n°2. 

 
e. La filière de formation postgrade comprend un enseignement théorique et une formation 

pratique. 
 

Selon les observations de la Commission d’expert-e-s, la filière comprend une formation pra-
tique et des cours théoriques, auxquels s’ajoute un mémoire de fin d’études. Durant les quatre 
années de formation, les cours et les séminaires dispensés comprennent plus de 700 unités. 
Compte tenu du taux de 80% de participation exigé, chaque psychologue en formation aura 
suivi plus de 500 unités de formation théorique. Le travail personnel requis par chaque partici-
pant-e est estimé à 700 unités en quatre ans, auxquelles s’ajoute la participation à des évène-
ments proposés par l’OMP et des synthèses théorico-cliniques hebdomadaires (soit environ 
200 unités sur quatre ans). La partie pratique de la formation est composée d’une pratique 
clinique au sein d’une organisation de psychologues-psychothérapeutes (OMP ou institutions 
partenaires). En principe, durant les deux premières années, l’engagement est à 100%, puis au 
moins à 50% pour les deux années restantes. Les étudiant-e-s réalisent également 3600 heures 
(4800 unités) d’activité clinique en présence du/de la patient-e, sur les quatre ans de formation, 
dont 10 à 20 cas de psychothérapie traités, supervisés, évalués et documentés, ce qui repré-
sente entre 500 et 1000 heures de travail. Il est exigé des étudiant-e-s qu’elles et ils comptabi-
lisent au moins 200 unités de supervision en quatre ans, dont 50 unités peuvent être réalisées 
en petit groupe de trois personnes. Elles et ils doivent également justifier d’au moins 200 unités 
de psychothérapie personnelle. Les expert-e-s constatent que la filière respecte les exigences 
de la LPsy en matière d’unités et d’heures de théorie et de pratique, et que la répartition propo-
sée semble adéquate aux objectifs fixés par la formation.  

 

Le critère d’accréditation est atteint. 

Le critère d’accréditation est atteint. 
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f. La filière de formation postgrade requiert des personnes en formation qu’elles fournissent 
une contribution personnelle et qu’elles assument des responsabilités. 

La Commission d’expert-e-s remarque que les psychologues en formation participant à la forma-
tion postgrade en psychothérapie psychanalytique d’enfants et d’adolescents sont amené-e-s à 
s’impliquer personnellement dans toutes les dimensions de leur formation. Ainsi, il leur est par 
exemple demandé d’effectuer une psychothérapie personnelle, de s’investir dans les supervi-
sions (individuelles ou en groupe), de présenter des situations dans leur équipe et de développer, 
puis de défendre leur mémoire de fin d’études. Elles et ils doivent également prendre des res-
ponsabilités, comme lors de l’annonce du diagnostic aux familles de leurs patient-e-s ou 
lorsqu’elles et ils deviennent responsables thérapeutiques (généralement dès la troisième an-
née). 

 
g. L’organisation responsable dispose d’une instance indépendante et impartiale chargée 

de statuer, selon une procédure équitable, sur les recours des personnes en formation. 
 

Les recours sont traités par la Commission de recours spécialement nommée à cet effet. Le 
fonctionnement et la composition de ladite commission sont décrits dans son règlement. Si la 
filière dispose ainsi d’une instance de recours, les expert-e-s remarquent toutefois que les exi-
gences d’indépendance et d’impartialité imposées par la LPsy pourraient être mieux remplies. Le 
règlement de la Commission de recours permet notamment aux diplômé-e-s de la formation d’en 
faire partie et implique potentiellement, à diverses reprises, la direction de la filière (transmission 
des dossiers de recours, choix des membres de la Commission et de la sous-commission élue 
pour le traitement de chaque recours). De fait, si les expert-e-s ne doutent pas que la Commission 
de recours propose des procédures équitables, elles et il estiment toutefois que les critères d’in-
dépendance et d’impartialité requis par la loi pourraient être mieux remplis. Elles et il formulent la 
charge n°1, afin qu’il ne soit plus possible de douter de l’impartialité et de l’indépendance de la 
Commission de recours.  

 

4 Prise de position 

4.1 Prise de position de l’Office médico-pédagogique de Genève 

La prise de position de l’Office médico-pédagogique de Genève est transmise à l’AAQ dans les 
délais impartis, soit le 18 décembre 2023. Sa première partie remercie la Commission d’expert-
e-s de son regard « exigeant et concerné » et souligne « le caractère agréable, professionnel et 
respectueux » des échanges menés lors de la visite sur place.  

L’Office médico-pédagogique de Genève répond ensuite aux deux charges et aux quatre recom-
mandations proposées par les expert-e-s. La structure de la prise de position suit ainsi celle du 
rapport d’évaluation externe, offrant non seulement de répondre précisément aux suggestions 
faites, mais aussi de présenter les améliorations concrètes pouvant être apportées à la filière.  

La prise de position est déposée en annexe (II). 

Le critère d’accréditation est atteint. 

Le critère d’accréditation est atteint. 
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4.2 Réaction de la Commission d’expert-e-s sur la prise de position de l’Office médico-
pédagogique de Genève 

Les expert-e-s se réjouissent que leur évaluation soit bien accueillie par l’Office médico-pédago-
gique de Genève. Elles et il apprécient le retour qui leur a été fait et que leur visite ait été appré-
ciée. La Commission d’expert-e-s estime que les réponses formulées aux suggestions d’amélio-
ration sont appropriées. Elle considère comme un signe positif la motivation affichée par l’OMP.  
 

5 Conclusion et requête d’accréditation de la Commission d’expert-e-s 

La Commission d’expert-e-s recommande, sur la base du rapport d’autoévaluation et de la visite 
sur place,  

l’accréditation avec 2 charges  

de la filière de formation postgrade en psychothérapie psychanalytique d’enfants et d’adoles-
cents. 

Les charges doivent être remplies dans un délai de 18 mois. 

La liste complète des charges et des recommandations se trouve dans le tableau en annexe (I).  
 

6 Annexes 

I Tableau des standards de qualité et des critères d’accréditation « Psychothérapie », incluant les 
charges et les recommandations 

Accréditation de filières de formation postgrade en psychothérapie 
Évaluation externe de la filière de formation postgrade en psychothérapie psychanalytique d’enfants 
et d’adolescents, Office médico-pédagogique de Genève 
Standards de qualité servant de base pour l’évaluation 
du critère d’évaluation b. 

Satisfaction Recommandation(s) 

Principe : Le but de la filière de formation postgrade 
en psychothérapie est de doter les personnes qui 
obtiennent le diplôme (ci-après : « diplômés ») des 
compétences professionnelles et relationnelles at-
tendues des psychothérapeutes et requises pour 
exercer la psychothérapie sous leur propre respon-
sabilité́. 
Les standards de qualité servent à vérifier si le con-
tenu, la structure et les procédures inhérents à la fi-
lière de formation postgrade permettent d'atteindre 
ce but. 

 Atteint Par-
tielle-
ment 
atteint 

Pas 
atteint 

 

Domaine 1 
Programme et conditions cadre de la formation postgrade 
1.1 Programme d’études 1.1.1 X    
 1.1.2 X   Recommandation n°1 : La filière pourrait veiller 

plus encore à ne pas surcharger ses psycho-
logues en formation. 

 1.1.3 X    
1.2 Conditions cadre de la formation postgrade 1.2.1  X  Charge n°1 : La filière de formation postgrade 

renforce l’impartialité et l’indépendance de la 
Commission de recours, afin de mieux satis-
faire aux exigences de la LPsy (art. 13, al. 1, let. 
g). 

 1.2.2 X   
Recommandation n°2 : Afin de faciliter la com-
préhension de son fonctionnement, la filière 
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Accréditation de filières de formation postgrade en psychothérapie 
Évaluation externe de la filière de formation postgrade en psychothérapie psychanalytique d’enfants 
et d’adolescents, Office médico-pédagogique de Genève 
Standards de qualité servant de base pour l’évaluation 
du critère d’évaluation b. 

Satisfaction Recommandation(s) 

Principe : Le but de la filière de formation postgrade 
en psychothérapie est de doter les personnes qui 
obtiennent le diplôme (ci-après : « diplômés ») des 
compétences professionnelles et relationnelles at-
tendues des psychothérapeutes et requises pour 
exercer la psychothérapie sous leur propre respon-
sabilité́. 
Les standards de qualité servent à vérifier si le con-
tenu, la structure et les procédures inhérents à la fi-
lière de formation postgrade permettent d'atteindre 
ce but. 

 Atteint Par-
tielle-
ment 
atteint 

Pas 
atteint 

 

pourrait publier un récapitulatif de ses différents 
organes et commissions. 

 
 1.2.3 X    
Domaine 2 
Contenus de la formation postgrade 
2.1 Connaissances et savoir-faire 2.1.1 X    
 2.1.2 X   

Recommandation n°3 : La filière pourrait élargir 
ses outils d’analyse des processus. 
 

 2.1.3 X    
 2.1.4 X    
2.2 Pratique clinique  X    
2.3 Activité psychothérapeutique individuelle  X    
2.4 Supervision  X    
2.5. Expérience thérapeutique personnelle  X    
Domaine 3 
Étudiants 
3.1 Système d’évaluation 3.1.1 X    
 3.1.2 X    
 3.1.3  X  

Charge n°2 : La filière instaure un examen écrit, 
final, permettant le contrôle des connaissances 
acquises durant la formation et intégrant des 
études ou des présentations de cas.  

3.2 Encadrement  X    
Domaine 4 
Formateurs 
4.1 Qualifications des enseignants  X    
4.2 Qualifications des superviseurs et des psycho-
thérapeutes formateurs 

 X    

Domaine 5  
Assurance qualité et développement 
5.1   X    
5.2   X   

Recommandation n°4 : La filière pourrait ins-
taurer un outil offrant de traiter les résultats pro-
duits par les étudiant-e-s, qui lui permettrait de 
les inclure dans l’assurance qualité de la filière 
de formation. 
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Critères d’accréditation (art. 13 LPsy) 
 

Satisfaction Charge(s) 

La filière de formation postgrade est accréditée si Atteint Par-
tielle-
ment 
atteint 

Pas at-
teint 

 

a. La filière de formation postgrade est sous la res-
ponsabilité d’une association professionnelle natio-
nale, d’une haute école ou d’une autre organisation 
appropriée (organisation responsable). 

 X    

b. La filière de formation postgrade permet aux per-
sonnes en formation d’atteindre les objectifs de la 
formation postgrade fixés à l’art. 5 LPsy. 

 X     

c. La filière de formation postgrade se fonde sur la 
formation en psychologie dispensée par une haute 
école. 

 X    

d. La filière de formation postgrade prévoit une éva-
luation appropriée des connaissances et des capa-
cités des personnes en formation. 

 X   
Charge n°2 : La filière instaure un examen écrit, fi-
nal, permettant le contrôle des connaissances ac-
quises durant la formation et intégrant des études 
ou des présentations de cas.  

e. La filière de formation postgrade comprend un en-
seignement théorique et une formation pratique. 

 X    

f. La filière de formation postgrade requiert des per-
sonnes en formation qu’elles fournissent une contri-
bution personnelle et qu’elles assument des respon-
sabilités. 

 X    

g. L’organisation responsable dispose d’une ins-
tance indépendante et impartiale chargée de sta-
tuer, selon une procédure équitable, sur les recours 
des personnes en formation. 

 X   Charge n°1 : La filière de formation postgrade ren-
force l’impartialité et l’indépendance de la Commis-
sion de recours, afin de mieux satisfaire aux exi-
gences de la LPsy (art. 13, al. 1, let. g). 

Requête d’accréditation de la commission d’expert-
e-s 
 

Accréditation  

La commission d’expert-e-s recommande, pour la filière 
formation postgrade en psychothérapie psychanalytique 
d’enfants et d’adolescents : 

 

 
Oui 

Avec deux charges : 
 
Charge n°1 : La filière de formation postgrade ren-
force l’impartialité et l’indépendance de la Commis-
sion de recours, afin de mieux satisfaire aux exi-
gences de la LPsy (art. 13, al. 1, let. g). 

 
Charge n°2 : La filière instaure un examen écrit, fi-
nal, permettant le contrôle des connaissances ac-
quises durant la formation et intégrant des études 
ou des présentations de cas.  
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II Prise de position de l’organisation responsable sur le rapport d’évaluation externe 
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III Décision d’accréditation du Département fédéral de l’intérieur 
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